
VIENNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°86-2023-243

PUBLIÉ LE  1 DÉCEMBRE 2023



Sommaire

DDETS /

86-2023-11-28-00002 - Renonciation déclaration Services à la personne

ETHERTON Angela (2 pages) Page 4

DDT 86 / Education routière

86-2023-11-29-00001 - Arrêté n°2023-DDT-SPRAT-ER-573 en date du 29

novembre 2023
portant modification d�agrément pour l�exploitation

d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : École de conduite

du Moulin « Papot » sise à Jaunay-Marigny. (2 pages) Page 7

86-2023-11-29-00002 - Arrêté n°2023-DDT-SPRAT-ER-574 en date du 29

novembre 2023
portant retrait de numéro d�agrément d�un

établissement dispensent exclusivement ou à titre principal un

enseignement de conducteur routier dénommé : AFTRAL sis 94 rue du

Porteau à Poitiers. (2 pages) Page 10

DIRA /

86-2023-11-30-00001 - Arrêté n° 2023-ANG-73 du 30 novembre 2023 relatif

aux travaux de dépose d�une ligne electrique sur la RN10 au PR 71+700

Commune de Vivonne (2 pages) Page 13

DISP BORDEAUX /

86-2023-11-23-00002 - Délégation de signature - CP POITIERS VIVONNE - 23

11 23 - élections européennes (1 page) Page 16

PREFECTURE de la VIENNE / Cabinet

86-2023-11-30-00003 - Arrêté du 30 novembre 2023 portant réquisition des

médecins libéraux du secteur de CHAUVIGNY 
pour assurer la

permanence des soins ambulatoires (2 pages) Page 18

86-2023-11-30-00002 - Arrêté du 30 novembre 2023 portant réquisition des

médecins libéraux du secteur de MONTMORILLON pour assurer la

permanence des soins ambulatoires (2 pages) Page 21

86-2023-12-01-00004 - Arrêté n° 2023-SG-DCPPAT-030 donnant délégation

de signature en matière d�ordonnancement secondaire à Monsieur Muriel

RAULT, directeur interdépartemental de la police nationale de la Vienne (4

pages) Page 24

PREFECTURE de la VIENNE / DCL

86-2023-11-28-00003 - Arrêté n°2023 DCL-BER-701 en date du 28 novembre

2023 portant renouvellement de l�autorisation de déroger à la hauteur

minimale de survol des agglomérations et rassemblements de personnes

dans le département de la Vienne pour la société Swiss Flight Services. (8

pages) Page 29

2



PREFECTURE de la VIENNE / DCPPAT

86-2023-11-29-00003 - Arrêté n° 2023-DCPPAT/BE-226 en date du 29

novembre 2023 portant habilitation départementale de la Fédération de la

Vienne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDAAPPMA) à

être désignée pour prendre part au débat sur l�environnement  (3 pages) Page 38

PREFECTURE de la VIENNE / SIDPC

86-2023-11-22-00005 - Arrêté n°2023-SIDPC-073 portant organisation d'un

jury d'examen pour l'obtention  du certificat de compétences de

"formateur en prévention et secours civiques" pour le RICM (2 pages) Page 42

UDAP /

86-2023-11-28-00001 - dp08611723E0022
Autorisation de travaux sur

immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas d'une

autorisation du ministre chargé des sites
 (2 pages) Page 45

3



DDETS

86-2023-11-28-00002

Renonciation déclaration Services à la personne

ETHERTON Angela

DDETS - 86-2023-11-28-00002 - Renonciation déclaration Services à la personne ETHERTON Angela 4



DDETS - 86-2023-11-28-00002 - Renonciation déclaration Services à la personne ETHERTON Angela 5



DDETS - 86-2023-11-28-00002 - Renonciation déclaration Services à la personne ETHERTON Angela 6



DDT 86

86-2023-11-29-00001

Arrêté n°2023-DDT-SPRAT-ER-573 en date du 29

novembre 2023

portant modification d�agrément pour

l�exploitation d�un établissement

d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite

des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé : École de conduite du Moulin

« Papot » sise à Jaunay-Marigny.

DDT 86 - 86-2023-11-29-00001 - Arrêté n°2023-DDT-SPRAT-ER-573 en date du 29 novembre 2023

portant modification d�agrément pour l�exploitation d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : École de conduite du Moulin « Papot » sise à Jaunay-Marigny.

7



DDT 86 - 86-2023-11-29-00001 - Arrêté n°2023-DDT-SPRAT-ER-573 en date du 29 novembre 2023

portant modification d�agrément pour l�exploitation d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : École de conduite du Moulin « Papot » sise à Jaunay-Marigny.

8



DDT 86 - 86-2023-11-29-00001 - Arrêté n°2023-DDT-SPRAT-ER-573 en date du 29 novembre 2023

portant modification d�agrément pour l�exploitation d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : École de conduite du Moulin « Papot » sise à Jaunay-Marigny.

9



DDT 86

86-2023-11-29-00002

Arrêté n°2023-DDT-SPRAT-ER-574 en date du 29

novembre 2023

portant retrait de numéro d�agrément d�un

établissement dispensent exclusivement ou à

titre principal un enseignement de conducteur

routier dénommé : AFTRAL sis 94 rue du Porteau

à Poitiers.

DDT 86 - 86-2023-11-29-00002 - Arrêté n°2023-DDT-SPRAT-ER-574 en date du 29 novembre 2023

portant retrait de numéro d�agrément d�un établissement dispensent exclusivement ou à titre principal un enseignement de

conducteur routier dénommé : AFTRAL sis 94 rue du Porteau à Poitiers.

10



DDT 86 - 86-2023-11-29-00002 - Arrêté n°2023-DDT-SPRAT-ER-574 en date du 29 novembre 2023

portant retrait de numéro d�agrément d�un établissement dispensent exclusivement ou à titre principal un enseignement de

conducteur routier dénommé : AFTRAL sis 94 rue du Porteau à Poitiers.

11



DDT 86 - 86-2023-11-29-00002 - Arrêté n°2023-DDT-SPRAT-ER-574 en date du 29 novembre 2023

portant retrait de numéro d�agrément d�un établissement dispensent exclusivement ou à titre principal un enseignement de

conducteur routier dénommé : AFTRAL sis 94 rue du Porteau à Poitiers.

12



DIRA

86-2023-11-30-00001

Arrêté n° 2023-ANG-73 du 30 novembre 2023

relatif aux travaux de dépose d�une ligne

electrique sur la RN10 au PR 71+700 Commune

de Vivonne

DIRA - 86-2023-11-30-00001 - Arrêté n° 2023-ANG-73 du 30 novembre 2023 relatif aux travaux de dépose d�une ligne electrique sur la

RN10 au PR 71+700 Commune de Vivonne 13



DIRA - 86-2023-11-30-00001 - Arrêté n° 2023-ANG-73 du 30 novembre 2023 relatif aux travaux de dépose d�une ligne electrique sur la

RN10 au PR 71+700 Commune de Vivonne 14



DIRA - 86-2023-11-30-00001 - Arrêté n° 2023-ANG-73 du 30 novembre 2023 relatif aux travaux de dépose d�une ligne electrique sur la

RN10 au PR 71+700 Commune de Vivonne 15



DISP BORDEAUX

86-2023-11-23-00002

Délégation de signature - CP POITIERS VIVONNE

- 23 11 23 - élections européennes

DISP BORDEAUX - 86-2023-11-23-00002 - Délégation de signature - CP POITIERS VIVONNE - 23 11 23 - élections européennes 16



DISP BORDEAUX - 86-2023-11-23-00002 - Délégation de signature - CP POITIERS VIVONNE - 23 11 23 - élections européennes 17



PREFECTURE de la VIENNE

86-2023-11-30-00003

Arrêté du 30 novembre 2023 portant réquisition

des médecins libéraux du secteur de

CHAUVIGNY 

pour assurer la permanence des soins

ambulatoires

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-30-00003 - Arrêté du 30 novembre 2023 portant réquisition des médecins libéraux du secteur

de CHAUVIGNY 

pour assurer la permanence des soins ambulatoires

18



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-30-00003 - Arrêté du 30 novembre 2023 portant réquisition des médecins libéraux du secteur

de CHAUVIGNY 

pour assurer la permanence des soins ambulatoires

19



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-30-00003 - Arrêté du 30 novembre 2023 portant réquisition des médecins libéraux du secteur

de CHAUVIGNY 

pour assurer la permanence des soins ambulatoires

20



PREFECTURE de la VIENNE

86-2023-11-30-00002

Arrêté du 30 novembre 2023 portant réquisition

des médecins libéraux du secteur de

MONTMORILLON pour assurer la permanence

des soins ambulatoires

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-30-00002 - Arrêté du 30 novembre 2023 portant réquisition des médecins libéraux du secteur

de MONTMORILLON pour assurer la permanence des soins ambulatoires 21



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-30-00002 - Arrêté du 30 novembre 2023 portant réquisition des médecins libéraux du secteur

de MONTMORILLON pour assurer la permanence des soins ambulatoires 22



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-30-00002 - Arrêté du 30 novembre 2023 portant réquisition des médecins libéraux du secteur

de MONTMORILLON pour assurer la permanence des soins ambulatoires 23



PREFECTURE de la VIENNE

86-2023-12-01-00004

Arrêté n° 2023-SG-DCPPAT-030 donnant

délégation de signature en matière

d�ordonnancement secondaire à Monsieur

Muriel RAULT, directeur interdépartemental de

la police nationale de la Vienne

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-12-01-00004 - Arrêté n° 2023-SG-DCPPAT-030 donnant délégation de signature en matière

d�ordonnancement secondaire à Monsieur Muriel RAULT, directeur interdépartemental de la police nationale de la Vienne 24



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-12-01-00004 - Arrêté n° 2023-SG-DCPPAT-030 donnant délégation de signature en matière

d�ordonnancement secondaire à Monsieur Muriel RAULT, directeur interdépartemental de la police nationale de la Vienne 25



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-12-01-00004 - Arrêté n° 2023-SG-DCPPAT-030 donnant délégation de signature en matière

d�ordonnancement secondaire à Monsieur Muriel RAULT, directeur interdépartemental de la police nationale de la Vienne 26



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-12-01-00004 - Arrêté n° 2023-SG-DCPPAT-030 donnant délégation de signature en matière

d�ordonnancement secondaire à Monsieur Muriel RAULT, directeur interdépartemental de la police nationale de la Vienne 27



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-12-01-00004 - Arrêté n° 2023-SG-DCPPAT-030 donnant délégation de signature en matière

d�ordonnancement secondaire à Monsieur Muriel RAULT, directeur interdépartemental de la police nationale de la Vienne 28



PREFECTURE de la VIENNE

86-2023-11-28-00003

Arrêté n°2023 DCL-BER-701 en date du 28

novembre 2023 portant renouvellement de

l�autorisation de déroger à la hauteur minimale

de survol des agglomérations et rassemblements

de personnes dans le département de la Vienne

pour la société Swiss Flight Services.

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-28-00003 - Arrêté n°2023 DCL-BER-701 en date du 28 novembre 2023 portant renouvellement

de l�autorisation de déroger à la hauteur minimale de survol des agglomérations et rassemblements de personnes dans le

département de la Vienne pour la société Swiss Flight Services.

29



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-28-00003 - Arrêté n°2023 DCL-BER-701 en date du 28 novembre 2023 portant renouvellement

de l�autorisation de déroger à la hauteur minimale de survol des agglomérations et rassemblements de personnes dans le

département de la Vienne pour la société Swiss Flight Services.

30



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-28-00003 - Arrêté n°2023 DCL-BER-701 en date du 28 novembre 2023 portant renouvellement

de l�autorisation de déroger à la hauteur minimale de survol des agglomérations et rassemblements de personnes dans le

département de la Vienne pour la société Swiss Flight Services.

31



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-28-00003 - Arrêté n°2023 DCL-BER-701 en date du 28 novembre 2023 portant renouvellement

de l�autorisation de déroger à la hauteur minimale de survol des agglomérations et rassemblements de personnes dans le

département de la Vienne pour la société Swiss Flight Services.

32



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-28-00003 - Arrêté n°2023 DCL-BER-701 en date du 28 novembre 2023 portant renouvellement

de l�autorisation de déroger à la hauteur minimale de survol des agglomérations et rassemblements de personnes dans le

département de la Vienne pour la société Swiss Flight Services.

33



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-28-00003 - Arrêté n°2023 DCL-BER-701 en date du 28 novembre 2023 portant renouvellement

de l�autorisation de déroger à la hauteur minimale de survol des agglomérations et rassemblements de personnes dans le

département de la Vienne pour la société Swiss Flight Services.

34



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-28-00003 - Arrêté n°2023 DCL-BER-701 en date du 28 novembre 2023 portant renouvellement

de l�autorisation de déroger à la hauteur minimale de survol des agglomérations et rassemblements de personnes dans le

département de la Vienne pour la société Swiss Flight Services.

35



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-28-00003 - Arrêté n°2023 DCL-BER-701 en date du 28 novembre 2023 portant renouvellement

de l�autorisation de déroger à la hauteur minimale de survol des agglomérations et rassemblements de personnes dans le

département de la Vienne pour la société Swiss Flight Services.

36



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-28-00003 - Arrêté n°2023 DCL-BER-701 en date du 28 novembre 2023 portant renouvellement

de l�autorisation de déroger à la hauteur minimale de survol des agglomérations et rassemblements de personnes dans le

département de la Vienne pour la société Swiss Flight Services.

37



PREFECTURE de la VIENNE

86-2023-11-29-00003

Arrêté n° 2023-DCPPAT/BE-226 en date du 29

novembre 2023 portant habilitation

départementale de la Fédération de la Vienne

pour la Pêche et la Protection du Milieu

Aquatique (FDAAPPMA) à être désignée pour

prendre part au débat sur l�environnement 

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-29-00003 - Arrêté n° 2023-DCPPAT/BE-226 en date du 29 novembre 2023 portant habilitation

départementale de la Fédération de la Vienne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDAAPPMA) à être désignée pour

prendre part au débat sur l�environnement 

38



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-29-00003 - Arrêté n° 2023-DCPPAT/BE-226 en date du 29 novembre 2023 portant habilitation

départementale de la Fédération de la Vienne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDAAPPMA) à être désignée pour

prendre part au débat sur l�environnement 

39



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-29-00003 - Arrêté n° 2023-DCPPAT/BE-226 en date du 29 novembre 2023 portant habilitation

départementale de la Fédération de la Vienne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDAAPPMA) à être désignée pour

prendre part au débat sur l�environnement 

40



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-29-00003 - Arrêté n° 2023-DCPPAT/BE-226 en date du 29 novembre 2023 portant habilitation

départementale de la Fédération de la Vienne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDAAPPMA) à être désignée pour

prendre part au débat sur l�environnement 

41



PREFECTURE de la VIENNE

86-2023-11-22-00005

Arrêté n°2023-SIDPC-073 portant organisation

d'un jury d'examen pour l'obtention  du

certificat de compétences de "formateur en

prévention et secours civiques" pour le RICM

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-22-00005 - Arrêté n°2023-SIDPC-073 portant organisation d'un jury d'examen pour l'obtention

 du certificat de compétences de "formateur en prévention et secours civiques" pour le RICM 42



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-22-00005 - Arrêté n°2023-SIDPC-073 portant organisation d'un jury d'examen pour l'obtention

 du certificat de compétences de "formateur en prévention et secours civiques" pour le RICM 43



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-11-22-00005 - Arrêté n°2023-SIDPC-073 portant organisation d'un jury d'examen pour l'obtention

 du certificat de compétences de "formateur en prévention et secours civiques" pour le RICM 44



UDAP

86-2023-11-28-00001

dp08611723E0022

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans

un site classé pour les travaux ne relevant pas

d'une autorisation du ministre chargé des sites

UDAP - 86-2023-11-28-00001 - dp08611723E0022

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation du ministre chargé

des sites

45



DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES NOUVELLE-
AQUITAINE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne
relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

 
 
 
Vu le Code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France,

 
ARRÊTE

 
L'autorisation de travaux relative à la demande n°DP 086117 23 E0022 U8601 déposée par EMME ENERGIE
DURABLE AMILYS représenté(e) par Monsieur VINSONNEAU JEROME est refusée pour les motifs suivants :

 

Le projet est implanté à l'intérieur des servitudes de protection du site classé visé en annexe, comprenant un
ensemble bâti de facture patrimoniale (volumes, façades, matériaux et mise en œuvre traditionnels).

Le projet d'installation de panneaux solaire tel que présenté, s'avère non adapté au bâti traditionnel ancien et
aux qualités paysagères du site caractérisé par des hameaux à l'architecture rurale typique.

Le projet d'installation de panneaux photovoltaïques noirs et en surimposition sur une couverture en tuile crée
une rupture visuelle avec son support et avec le paysage bâti traditionnel et entre en contradiction avec l'objectif
de présentation de l'espace protégé par l'implantation, l'architecture, la mise en œuvre et le choix des matériaux
proposés. Par conséquent, la demande en l'état sera de nature à porter atteinte au site protégé.
 
 
La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Vienne.

Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

 

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne - Hôtel de Rochefort, 102 Grand’Rue, 86020 Poitiers CEDEX

05 49 55 63 27 - udap.vienne@culture.gouv.fr
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                                                                                            Fait à Poitiers

Pour le Préfet et par délégation,

{{signature_placeholder}}

L'Architecte des Bâtiments de France

Madame Corinne GUYOT

 
En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut
décision de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les
deux mois à compter de la notification de la présente décision.
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